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Agent Employeur Secrétariat CONSEIL MEDICAL

Certificat médical 

+ déclaration Contrôle délais déclaration :

15 jours à compter de la date de l’accident ou 15 jours à 

compter de la date de la constatation médicale. 

Si délai dépassé : rejet de la demande.

FICHE PROCÉDURE

SCHÉMA

Sollicitation avis d’un médecin agréé

Ouverture du dossier d’instruction (enquête)

Déclaration à l’assurance

Saisine du 

Conseil médical

Information du CHSCT et du Médecin du 

travail

OUI

Les conditions de 

l’accident du 

travail / de trajet 

sont elles 

remplies?

NON 
(ou doute)

Réception avis de l’expert

Remboursement des frais médicaux, et 

expertise tous les 6 mois

Inscription à l’ordre du jour du Conseil 

Médical et information de l’agent

Vérification de la complétude du dossier*

Instruction du dossier

*Rappel liste des pièces à fournir :

- Bordereau de saisine

- Formulaire de déclaration de l’accident 

- Certificat(s) médical(aux)

- Enquête administrative

- Expertise médicale

- Constat de Police ou de Gendarmerie 

le cas échéant

Transmission du PV du Conseil Médical

CONSEIL MEDICAL

Information du 

Conseil médical 

de l’avis de 

l’employeur

Classement

Arrêté de CITIS à titre provisoire si délai 

d’instruction dépassé (4 mois)

Arrêté de 

reconnaissance 

ou de non 

reconnaissance 

(+ retrait de 

l’arrêté de CITIS 

à titre provisoire)

Arrêté de reconnaissance de l’accident du 

travail / de trajet

Avis favorable Avis défavorable 
ou doute


